DELTBERATION N° B2/13 : AOQUISITION DE TERRATNS POUR RESERVE FONCIERE

Monsieur REINSTADLER, repporteur, dorme lecture de la lettre du 31 Aclit 1982 de la So-
ciété d'Exploitation "Logis et Crédit", pgissant pour le conmpte de ses clients, les Consorts
ANTOINE, qui sont disposés & vendre leurs terrains, cadastrés section A, lieudit "Derriére
le Chitea"
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sur la base de 15 F le n?, soit un prix de 11 400 Frs,

LE OONEETL. MUNICIPAL,
aprés en avoir délibére,

- autorise Monsieur le Maire & signer les actes notariés pour 1'scquisition des parcelles 520
et 921 a et b, section A, lieudit "Derriére le (hftean, d'une contenance totale de 7 a 80,
moyermant la somme de 11 40 Frs,

— gollicite de Monsieur le Préfet de Marthe et Moselle la déclaration d'utilité publigue
pour exonération des frais de notaire,

- précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget supplémentaire 1982,



